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AMICALE DES AUTOMOBILES POPULAIRES

50 / 70

(Association régie par la loi 1901)

L’A.A.P 50 / 70 à pour but de sauvegarder et conserver les véhicules populaires des années 50 / 70 (Tourisme, sportifs, utilitaires)

L’A.A.P 50 / 70 est une association à taille humaine qui réunit un groupe d’amis amateurs des voitures de collection de cette époque.

Chaque membre participe à la vie du Club, propose ses idées, partage son expérience avec les autres passionnés.

Un réseau d’échanges et de soutien s’est mis en place au sein du club grâce au dynamisme de chacun.

La cotisation annuelle est de 40,00 euros,  elle est payable par chèque libellé à l’ordre de l’A.A.P 50 / 70, et  à adresser à Patrice Cousin, le Trésorier, 13 Rue Frédéric Joliot-Curie, 91700 Sainte-Geneviève-des-Bois.

Les adhérents payant leur cotisation, d’Octobre (date d’AG annuelle) jusqu’au 30 Juin de l’année suivante règleront la totalité et se verront remettre une plaque de rallye AAP 50/70 avec leur numéro d’adhérent, un autocollant du club à apposer sur la vitre arrière de leur véhicule et leur carte de membre.

Pour ceux qui se joignent à nous de Juillet à Septembre, la cotisation est de moitié, soit 20,00 euros .Seule la carte de membre leur sera remise.

Il est toutefois possible d’acheter la plaque de rallye et l’autocollant .

Sinon il leur faudra attendre de régler une cotisation entière à partir de la date de la prochaine AG pour bénéficier de la plaque et de l’autocollant.
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